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Lacommission a adopté la recommandation por la 2éme lecture portant sur |'établissement d'une
procédure d'information mutuelle sur les mesures nationales dérogeant au principe de libre circulation des
marchandises au sein de la Communauté. A la suite des explications du représentant de la Commission, le
rapporteur aretiré le seul amendement prévu pour la deuxiéme lecture en soulignant que pratiquement la
totalité des amendements adoptés en premiere lecture avaient dgja été repris.
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